
40 LE PREVOYANT—JUILLET

îceux ; il veille au remboursement des de promouv 
prêts et à la perception des intérêts. de la socié

Par. 5. Substituer à “Il voit à ce dans le tra 
que les sommes” “Il veille à ce que recrutement 
les prélèvements.” Art. 71. -

Par. 6. Substituer “veille” à Art. 73.—
‘‘voit." alinéa.

Par. 7. 1ère ligne: Substituer Art. 75. -
“recommande” à “autorise.” les procès-v

Par. 8. 1ère ligne: Substituer "re- des assembl
commande à l’Exécutif” à “autorise” et les signe
—4e ligne : Biffer tous les mots après Art. 76. 
“emprunts.” . “argents.”

Par. 9. 8e ligne: Biffer “déposi- Art. 77.— 
taire.” . “Il est sous

Par. 10. 1ère ligne: Substituer président.” 
“examine et scrute” à “doit ex- Art. 79. - 
aminer et scruter.” d’” à “cor

4e ligne: “autorise” au lieu de Art. 82. 
“autorisera.” “être convc

Par. 11. 2e ligne : Biffer "l'autori- 6e ligne: 
sation—ou.” la poste à

Par. 13. Biffer. Art. 84.
Ajouter après Art. 63—Art. à ‘de l'ann

“Quorum—Le quorum est de deux Art. 88. 
membres.” vention” pa

Art. 65 — (1) Ils sont élus par le Art. 94. . 
conseil fédéral. Jatifs”—“er

(2) Ils ne doivent avoir exercé de- Par. 2. 
puis deux ans aucune charge, office —“qui leur


